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COMMUNICATIONS OFFICIELLES

L'assemblée générale de l'ADIJ du 18 mai 1957 à Choindez a voté
à l'unanimité les trois résolutions suivantes :

Résolution Nc 1 concernant le trafic ferroviaire.
Tout en remerciant les organes compétents des (IFF de l'intérêt

(ju'ils portent au Jura, l'ADIJ réunie en assemblée générale le 18 mai
1957, prie instamment les CFF de mettre en chantier prochainement,
dans l'intérêt de la régularité du trafic et de l'augmentation de la vitesse
commerciale des trains, la double-voie sur les tronçons Choindez-Mou-
tier et Aesch-Delémont.

Elle souhaite aussi cpie la ligne de Delle soit l'objet de toute l'attention

voulue de la part des administrations ferroviaires intéressées et
(pie des relations rapides, sans changement de trains, soient établies
entre Paris et Milan via Delle-Berne.

Elle saisit l'occasion pour adresser de vifs remerciements à la dépu-
tation jurassienne au Grand Conseil et à son porte-parole M. A. Juillc-
rat, pour tous les efforts déployés en faveur de la ligne de Delle et pour
l'utile intervention au Grand Conseil.

Résolution N° 2 concernant l'aménagement du réseau routier.
Constatant cpie les roules jurassiennes ne sont pas toutes goudronnées,

qu'aucune d'entre elles n'est aménagée connue artère de grand
trafic, l'ADIJ émet le vœu pressant qu'un programme cohérent de
grands travaux soit mis sur pied et réalisé dans un avenir rapproché
avec l'aide de crédits suffisants. La route N° (i et ses voies (l'accès
doivent en particulier faire l'objet de la plus grande attention de la part
des pouvoirs publics.
Résolution N° 3 concernant le technician jurassien.

Depuis le dépôt de notre requête du 22 août 1955 au Conseil-exécutif
du canton de Berne, le projet de transformer l'Ecole d'horlogerie et

de mécanique de Saint-Imier en technician est resté au stade des études
préliminaires. L'ADIJ émet le vœu que les autorités compétentes passent

enfin du stade des études à celui des réalisations.

CHRONIQUE ECONOMIQUE

L'évolution des salaires dans le textile et le vêtement. — L'Office
fédéral de l'industrie, des arts et métiers et du travail poursuit la
publication des résultats de l'enquête d'octobre 195(i sur les salaires et les
traitements. Pour ce qui est du textile, les investigations ont porté sur
les industries du coton, de la laine, du chanvre, du lin, de la soie, de la
rayonne, de la broderie, des apprêts, etc. Pour l'ensemble des travailleurs,

le niveau des salaires s'est élevé de 162 o/0 de juin 1939 à octobre
1956 et de 4% d'octobre 1955 à octobre 1956. Pendant la même période,
le salaire horaire moyen a augmenté de 165 centimes ou de 155 o/a pour
les ouvriers adultes et de 117 centimes ou de 161% pour les ouvrières
adultes. Quant aux traitements mensuels des employés, ils ont été
améliorés de 121 o/o pour les hommes et de 132% pour les femmes.
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